L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 1122 DU 4 JUILLET 1966 :

n° 1122
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 4 juillet 1966
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 01/08/1966 1 ao(t 1966

TEXTE INTEGRAL

Le contrat provisoire d’engagement souscrit & compter du 4 janvier 1966 par le milicien de 2e classe Abdi Hassan Robleh,
matricule 3059, de la 3e Compagnie de Milice a Ali-Sabieh, ne sera pas reconduit en application de l'article 15 de l'arrété n°
1252 du 16 novembre 1961. Lintéressé sera licencié pour inaptitude a 'emploi et rayé des contréles du Corps le 26 juin 1966.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1122-du-4- Page1/1



